










































HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/AD/1355

OBJET : FÊTES DU ROI DE L’OISEAU 2023
INSTALLATION DES COMMERÇANTS NON SÉDENTAIRES

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 9 juillet 2014 portant règlement général des foires et marchés, 
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, Directrice
des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT l'organisation des Fêtes du Roi de l'Oiseau 2023,
CONSIDÉRANT  qu'il  convient, eu égard à l'ampleur de la manifestation et des mouvements de foule qu'elle
occasionne,  de  réglementer  l'installation  des  commerçants  non  sédentaires  pour  assurer  la  sécurité  de
l'ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 -   A l'occasion  des  Fêtes du  Roi  de l'Oiseau,  le  déballage des commerçants  non sédentaires
pratiquant une activité concernant le secteur de l’alimentation sera autorisé exclusivement sur le square de
l'Europe, sur une zone spécifique délimitée par des barrières :

 - du samedi 16 septembre à partir de 19h30 au dimanche 17 septembre 2023 à 1h30.

Tout dépassement de cet horaire fera l'objet d'un strict contrôle des services de police et sera poursuivi
conformément à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 - En dehors du périmètre et de la période définis ci-dessus ainsi que du marché hebdomadaire du
samedi, le déballage, la vente d’objets ou de produits comestibles à partir d’installations fixes ou mobiles sont
strictement interdits sur le domaine public pendant la durée des fêtes.

ARTICLE 3 - Les autorisations de s'installer seront délivrées sur demande écrite parvenue en Mairie avant le 8
septembre  2023,  accompagnée d'un  extrait  de  registre  du  commerce  daté  de  moins  de  trois  mois,  d’une
photocopie de la carte professionnelle de commerçant non sédentaire, d’une photocopie de la déclaration auprès
des services vétérinaires et d’une attestation d’assurance couvrant les risques liés à l’activité exercée.
De plus, le demandeur précisera, outre ses nom, prénom et adresse, le métrage souhaité.
En aucun cas, ces autorisations ne permettront la vente de boissons alcooliques sous quelque forme
que ce soit.

ARTICLE 4 - L'utilisation de tout appareil à flamme nue sera strictement interdite. Les commerçants utilisant des
appareils de cuisson autres que ceux cités ci-dessus, devront installer ces appareils en dehors du passage des
piétons, à l'arrière de leur stand, de telle manière que ceux-ci ne puissent y avoir un accès direct.

ARTICLE 5 - Toute infraction à ces dispositions sera poursuivie conformément aux différentes réglementations
en vigueur.

ARTICLE 6 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et Monsieur le Directeur Départemental de
la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                       
 Fait au Puy-en-Velay, le 31 août 2023

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/AD/1383

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA CIRCULATION
SOCIETE ECOCUP

FETES DU ROI DE L’OISEAU 2023

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,

VU l’arrêté municipal en date du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,

VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, Directrice
des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,

VU l'arrêté municipal n° 22/AD/BM/1352 du 5 septembre 2023 réglementant le stationnement  et la circulation
à l’occasion des Fêtes du Roi de l’Oiseau 2023,

CONSIDERANT la demande présentée par Monsieur Nicolas DELUC, Régisseur Evènementiel,

CONSIDERANT  la nécessité de permettre,  pour des raisons organisationnelles, à la Société ECOCUP de
pouvoir librement stationner et circuler durant les Fêtes du Roi de l’Oiseau, 

ARRÊTE

ARTICLE   1  – Par   dérogation  aux  interdictions  générales  de  stationnement  et  de  circulation
émanant de l'arrêté municipal susvisé - réglementant le stationnement et la circulation à l’occasion
des fêtes du Roi de l’Oiseau, et afin de permettre la collecte des gobelets, la Société ECOCUP est
autorisée,  à   l’intérieur  des zones visées dans  ledit  arrêté  municipal,   à   faire  circuler  et  à
stationner le véhicule suivant immatriculé :
 
 GA-941-CF

du jeudi 14 septembre au dimanche 17 septembre 2023 inclus.

ARTICLE 2 – Le titulaire de la présente autorisation veillera à apposer cet arrêté sur le tableau de
bord du véhicule.

ARTICLE 3   -  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de
légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur Nicolas DELUC et
Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                             Fait au Puy-en-Velay, le 8 septembre 2023

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté :  23/LM/1429

OBJET : AUTORISATION TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT 
TERRASSE DE CAFE OU RESTAURANT

LE TRIOLET
43 RUE SAINT JACQUES – ZONE 2

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2213-6,

VU la  loi  n°  2005  -102 du  11  février  2005,  pour  l'égalité  des  droits  et  des  chances,  la  participation  et  la
citoyenneté des personnes handicapées,

VU les décrets n° 2006-1657 et  2006-1658 du 21 décembre 2006,  l'arrêté d'application du 15 janvier 2007
relatifs à l'accessibilité de la voirie aux personnes handicapées,

VU  le  titre II  de l'arrêté préfectoral n° 2020-318 du 22 décembre 2020, portant  réglementation des horaires
d'ouverture et de fermeture des débits de boissons dans le département de la Haute-Loire,

VU l'arrêté du 10 mars 1993 fixant les modalités d'occupation temporaire du domaine public communal,

VU l'arrêté municipal du 16 avril  2020 réglementant le fonctionnement des débits de boissons et notamment
l'exploitation des terrasses de cafés sur la commune du Puy-en-Velay,

VU la décision municipale prise chaque fin d’année et fixant la nouvelle tarification afférente aux terrasses de
café pour l’année suivante,

VU la charte passée entre la Ville du Puy-en-Velay et l'association des Cafetiers-Restaurateurs du Puy-en-Velay,
qui définit les conditions d'exercice de l'activité des débits de boissons,

VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, Directrice
des Politiques Publiques, pour ce qui concerne la Réglementation,

CONSIDERANT la  demande  présentée  par  Monsieur  Félix  ALBA-MALZIEU  gérant  de  l'établissement  «LE
TRIOLET»  43 rue Saint-Jacques - 43000 LE PUY EN VELAY,
  
CONSIDERANT la nécessité de mieux répartir l'espace public entre toutes les catégories d'usagers, notamment
en matière de sécurité,                                                                               

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Désignation de l’occupation

Monsieur Félix ALBA-MALZIEU est autorisé à occuper la partie du domaine public communal d'une superficie de
3 m², au droit de son établissement « LE TRIOLET » 43 rue Saint-Jacques, selon le marquage au sol afin d'y
installer une terrasse temporaire.

Cet établissement se trouvant en zone de rencontre et le long d'une chaussée en plateau, l'installation sera telle
qu'elle devra préserver une largeur minimale de 2,50 m entre le bord de la terrasse et l'axe médian de la chaus-
sée.

ARTICLE 2 – Période d’occupation
Cette occupation est consentie à titre précaire et révocable à compter du 01/09/2023.

Le présent arrêté est conclu jusqu’au 31/12/2023. Il est renouvelable par année civile (du 1er janvier au 31
décembre), maximum quatre fois par tacite reconduction, soit jusqu’au 31/12/2028.

En cas de non reconduction, la Ville en informera le titulaire par courrier simple, au plus tard 30 jours avant l'expi -
ration de l'autorisation. Le titulaire devra procéder de la même façon pour mettre un terme à l’autorisation. 

Le service réglementation devra être informé de toute modification (au niveau de la gestion de l’établisse-
ment, de la superficie occupée ou du mobilier installé…). Le cas échéant un nouvel arrêté sera établi en fonction
des modifications apportées.

Chaque année le service des droits de place procédera à un nouveau marquage de la terrasse  afin de véri-
fier qu’elle est en conformité avec l’autorisation en cours pour l’établissement.
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ARTICLE 3 – Conditions d’exploitation
L’exploitant du débit de boissons devra respecter les conditions définies dans l'arrêté municipal du  16 avril 2020
susvisé.  De plus,  comme indiqué dans la  charte  passée entre la  ville  du Puy-en-Velay et  l’association des
cafetiers-restaurateurs de la commune, l’exploitant s’engage à ne pas générer de nuisance sonore dépassant les
normes réglementaires. Tout manquement à ces dispositions pourra entraîner la suspension temporaire, voire
définitive, de la terrasse.

La terrasse devra cesser d'être exploitée impérativement à l’horaire légal de fermeture réglementaire des débits
de boissons fixé par l’arrêté préfectoral du 22 décembre 2020 susvisé : soit 1 heure en semaine et 1 heure 30
les samedis, dimanches et jours fériés. 

Par ailleurs, en cas d’évolution de la situation sanitaire, les horaires de la terrasse po  urraient   être modifiés  .

Monsieur Félix ALBA-MALZIEU  devra veiller  au strict  respect des mesures sanitaires en vigueur et prendre
toutes mesures visant à assurer des conditions optimales de sécurité pour sa clientèle ainsi que pour l'ensemble
des  usagers  du  domaine  public.  Tout  manquement  à  ces  règles  d'usage  entraînerait  inévitablement  sa
responsabilité. 

ARTICLE 4 – Retrait de l’autorisation pour motif d’intérêt général
L’administration, si les circonstances l'exigent, se réserve le droit à tout moment de faire cesser  cette occupation
sans que le titulaire puisse prétendre à une quelconque indemnité.
L'article 77, dernier alinéa, du titre 5 du Code Général des Occupations du Domaine Public, dispose : « l'Admi-
nistration pourra, pour des motifs d'intérêt général, retirer l'autorisation à tout moment, les redevances payées
d'avance restant acquises à la Collectivité. »

ARTICLE 5 – Aménagement de la terrasse et propreté
L'aménagement provisoire de la terrasse ne comportera pas d'emprise au sol. Elle sera édifiée en harmonie
avec l'environnement. Les matériels utilisés ne pourront faire état d'une publicité à quelque titre que ce soit. De
manière générale, si l'établissement se trouve en secteur sauvegardé, l'exploitant devra recueillir l'avis de Mon-
sieur l'Architecte des Bâtiments de France avant de procéder à quelque aménagement que ce soit.

La terrasse devra être équipée de poubelles en nombre suffisant et d'un cendrier par table, les mégots de ciga-
rettes seront enlevés quotidiennement.

Le titulaire de la présente autorisation prendra toutes dispositions pour garantir la propreté du domaine
public.

ARTICLE 6 – Assurance
Le titulaire de la présente autorisation devra souscrire une assurance pour couvrir les risques de dommage cau-
sé à autrui du fait du l'utilisation du domaine public à des fins privatives. La Ville dégage sa responsabilité en la
matière.

ARTICLE 7 – Redevance
Le titulaire devra verser à la Ville du Puy-en-Velay une redevance calculée en fonction de la surface occupée et
de la période d'utilisation, fixée annuellement par délibération du Conseil Municipal ou par décision municipale.
La redevance des terrasses étant forfaitisée sur l'année, sa non-utilisation à la convenance de l'exploitant n'en -
traînera pas de réduction de son montant.
Le non-paiement de la redevance donnera lieu à une mise en demeure du titulaire, par courrier, afin qu’il régula-
rise la situation sous 15 jours.  Un retrait de l’arrêté pourra être prononcé à son encontre si la mise en de-
meure reste sans effet.

ARTICLE 8 – Recours
Le présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Clermont-
Ferrand (6 cours Sablon -CS 90129- 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de 2 mois à compter de sa
publication ou de son affichage.

ARTICLE 9 – Exécution
Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Trésorier Principal Municipal, Monsieur Félix
ALBA-MALZIEU et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

         Fait au Puy-en-Velay, le 1er septembre 2023





HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51 

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LM/1492

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION
FETES DU ROI DE L’OISEAU 2023

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,

VU l’arrêté municipal en date du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code de la
Circulation et du Stationnement,

VU l’arrêté municipal  du 29 juin 2020 accordant  délégation de signature à Madame Nicole
JAMMES, Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,

VU l'arrêté municipal du 5 septembre 2023 réglementant le stationnement et la circulation à
l’occasion des Fêtes du Roi de l’Oiseau 2023,

CONSIDERANT la nécessité de permettre aux véhicules du service Diocésain du Puy-en-
Velay de pouvoir librement circuler durant ces Fêtes, et ce pour des raisons organisationnelles,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Par dérogation  aux interdictions générales de stationnement et de circulation
émanant de l'arrêté municipal visé ci-dessus - réglementant le stationnement et la circulation à
l’occasion des fêtes du Roi de l’Oiseau - sont autorisés à circuler à l’intérieur des zones
visées dans cet arrêté précité, les véhicules suivants : 
 
 RENAULT CAPTUR immatriculé  GQ-050-AT
 SKODA KAROQ immatriculé   GC-336-DA

du mercredi 13 septembre au dimanche 17 septembre 2023 inclus.

ARTICLE 2 – Les titulaires de la présente autorisation veilleront à apposer cet arrêté sur le
tableau de bord de chaque véhicule.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif
de  CLERMONT-FERRAND dans un délai  de  deux mois  à  compter  de  sa  transmission  au
contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et Madame  la Directrice
Départementale  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté.                                                                 
          

                                                                         Fait au Puy-en-Velay, le 7 septembre 2023

                                                                                                                                                   

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LM/1499

         OBJET  : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté  municipal  du  6  mars  2008  fixant  les  nouvelles  dispositions  du  Code  Général  de  la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES,
Directrice des Politiques Publiques, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU l'arrêté  municipal  du  5  septembre  2023 réglementant  le  stationnement  et  la  circulation  à
l’occasion des Fêtes du Roi de l’Oiseau 2023,
CONSIDÉRANT la demande présentée par Monsieur Alexis VEY, 6 rue Chèvrerie, 43000 LE PUY-
EN-VELAY,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  les  conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Par dérogation aux interdictions générales de stationnement et de circulation émanant
de l'arrêté municipal visé ci-dessus - réglementant le stationnement et la circulation à l’occasion des
fêtes du Roi de l’Oiseau – et en raison de son déménagement, Monsieur Alexis VEY est autorisé à
stationner  un véhicule sur un emplacement de stationnement payant situé au droit du n°6 rue
Chèvrerie, le dimanche 17 septembre 2023 de 8h00 à 10h30. 
Afin d’accéder à cette adresse, Monsieur Alexis VEY empruntera obligatoirement le parcours suivant :
Rue du Petit Vienne, rue du Général Lafayette, rue Boucherie Basse, rue Chèvrerie.

ARTICLE 2 – Monsieur Alexis VEY prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en  place  la  signalisation  appropriée,  notamment  en  installant  un  panneau
‘’Stationnement interdit’’ au droit de l’emplacement susvisé, et ce 24h avant l’intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons, 
• maintenir l'accès aux riverains,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 3 – Monsieur Alexis VEY déplacera son véhicule à toute injonction de l’administration si les
circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 –   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de
légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  Monsieur  Alexis  VEY  et
Monsieur  le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.
                                                                                       Fait au Puy-en-Velay, le 7 septembre 2023

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LM/1500

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES,
Directrice des Politiques Publiques, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par Monsieur Pascal SERROUL, 9 Via Calade, 43510
CAYRES,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à simplifier les conditions d’un
déménagement  tout en assurant la sécurité de l'ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  En  raison  d’un  déménagement  Monsieur  Pascal  SERROUL est  autorisé  à
stationner  un véhicule ainsi qu’une remorque, au droit du n°  9 Cours Victor Hugo, sur 2
emplacements de stationnement, le samedi 9 septembre 2023 de 8h00 à 14h00.

ARTICLE    2   – Monsieur Pascal SERROUL prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation appropriée,  notamment  en disposant des  panneaux
«Stationnement  interdit»  au  droit  des  emplacements  susvisés  et  ce,  24h  avant
l’intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains et les avertir de la gêne occasionnée,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE      3    –  Monsieur  Pascal  SERROUL  déplacera  son  véhicule  à  toute  injonction  de
l'Administration si les circonstances l'exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE    5   – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif
de  CLERMONT-FERRAND dans  un  délai  de deux  mois  à  compter  de  sa  transmission  au
contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE     6    –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  Monsieur  Pascal
SERROUL et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

        Fait au Puy-en-Velay, le 7 septembre 2023



l,',: :,
ARRETE DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N'Arrêté :231JG11501

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L2212-1 , L2212-2, L2213-1 et suivants,
VU I'anêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et
du Stationnement,
VU l'arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES,
Directrice des Politiques Publiques, pour ce gui concerne la Réglementation,
VU l'arrêté municipal n'23lLM/66 du 30 décembre 2022, autorisant, dans le cadre de son activité
professionnelle et dans le but d'accueillir sa clientèle, Monsieur Ludovic ROUX à occuper un
emplacement de stationnement en zone orange situé en face de son établissement sis 42 rue Saint
Gilles afin d'y installer une terrasse temporaire pour la période du 15 mai au 15 octobre 2023 inclus,
VU l'organisation d'un événement en l'établissement EXQUISITO sis 42 rue Saint-Gilles,
VU l'affluence du public attendue lors de cet événement,
Considérant la demande de Monsieur Ludovic ROUX, établissement EXQUISITO, 42 rue Saint-Gilles,
43OOO LE PUY.EN-VELAY
Considérant la nécessité, pour des raisons de sécurité, d'octroyer une place supplémentaire permettant à
Monsieur Ludovic ROUX d'accroître sa superficie d'accueil pour sa clientèle,

ARRETE

ARTICLE 1 - Dans le cadre de l'événement susvisé organisé en l'établissement "Exquisito" et afin
d'accroître les capacités d'accueil de la clientèle attendue nombreuse, le stationnement sera interdit à tous
véhicules sur I'emplacement jouxtant I'emplacement susvisé, du vendredi I septembre à 19h au
samedi 9 septembre 2023 à 24h.

L'emplacement ainsi libéré sera réservé pour I'installation de la terrasse de Monsieur Ludovic
ROUX.

ARTICLE 2 - Monsieur Ludovic ROUX mettra en place la signalisation appropriée afin de réserver
I'emplacement susvisé, et ce 24h avant l'événement. ll respectera en tous points les mesures
édictées par l'arrêté municipal n'23/LM/66 du 30 décembre 2022, tant sur les conditions
d'utilisation du domaine public que sur les dispositions de sécurité.

ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera affiché sur les lieux.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente peut aussi être saisie par I'application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur Ludovic ROUX et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté.

Fait au Puy-en-Velay, le 7 septembre2023

Pll e Maire.
Par dè1égation

La Directrice des Polrtiques Pub{iques,

Nicole JAMMFTi
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/BM/1504

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
FETES DU ROI DE L'OISEAU 2023

STADE CAUSANS

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,

VU  l’arrêté municipal  du 6 mars 2008 fixant  les nouvelles dispositions du Code Général  de la
Circulation et du Stationnement,

VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Madame  Nicole
JAMMES, Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,

CONSIDERANT les Fêtes du Roi de l'Oiseau 2023,

CONSIDERANT  la  demande  présentée  par  Monsieur  le  Président  de  l’Association  du  ROI DE

L'OISEAU, 29 rue Raphaël, 43000 LE PUY-EN-VELAY,

CONSIDERANT la  nécessité  de  mettre  à  disposition  un  espace  pour  le  stationnement  des
véhicules des artisans participant au marché Renaissance des Fêtes du Roi de l'Oiseau,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de l'organisation des Fêtes du Roi de l'Oiseau, le stade Causans sera
mis à disposition de l'Association du Roi de l'Oiseau du lundi 11 septembre à 8h au lundi 18
septembre 2023 à 20h.

ARTICLE 2 – En raison des travaux actuels dans l’enceinte du Stade, l’entreprise EUROVIA mettra
à disposition de l’Association Roi de l’Oiseau des barrières Héras qui permettront de protéger le
City-Stade en cours de construction. L’Association Roi de l’Oiseau se charge de mettre en place
ces barrières afin de créer un périmètre de protection.
Les artisans participant au marché Renaissance stationneront en dehors de ce périmètre.

ARTICLE 3  -  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de
légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4  -  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique et Monsieur le Président de l'Association du Roi de l'Oiseau
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait au Puy-en-Velay, le  4 septembre 2023

http://www.telerecours.fr/

